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Circulation des trains dans le parc Martin-Luther-King : 
à la demande de Geoffroy Boulard, la SNCF présente des solutions 
pour limiter les nuisances 
  
     
Plusieurs semaines après la remise en circulation des trains dans le parc Martin-Luther-
King, Geoffroy Boulard, maire du 17è, a réuni de nouveau l’ensemble des acteurs et les 
riverains pour faire le point sur la situation. 
     
Lors de la rencontre qu’il avait initiée le 20 décembre dernier, et face à la forte 
mobilisation des riverains à travers notamment une pétition qui a réuni à ce jour 2500 
signatures, il avait en effet demandé le retour au fonctionnement antérieur (utilisation 
du faisceau Saint-Lazare). 
     
Si cette solution n'a pas pu être obtenue, la SNCF a cependant travaillé à une alternative 
pour réduire les nuisances générées. 
   
A la demande de Geoffroy Boulard, la SNCF est venue présenter les résultats de ce travail 
mené en concertation avec la Deutschebahn, la société Carrières du Boulonnais et la 
centrale à béton EQIOM CRH. 
    
Aujourd’hui, la SNCF propose ainsi de décaler les horaires du passage matinal des trains 

de 6h30 à 7h20 et de procéder à des campagnes de mesures du bruit. Elle s’engage par 
ailleurs à stopper les wagons avant le «Belvédère ». 
     
Le Maire du 17è a de son côté et dès le 21 décembre sollicité Bruitparif’, également 
présent à la réunion publique de ce jour, pour que soit analysée précisément et 
objectivement la pollution sonore induite. Cela permettra le temps venu de dresser le 
bilan de cette remise en circulation des trains dans le parc. 
     
Concernant la pollution atmosphérique, la Deutschebahn s’engage de son côté à remplacer 
la locomotive diesel par une locomotive hybride à terme. 
  
La mairie du 17è restera vigilante au respect de ce calendrier. Pour Geoffroy Boulard, "le 
parc Martin-Luther-King, situé au cœur de l’éco-quartier des Batignolles, doit être 

préservé autant que possible de tout facteur de pollution de l’air et de nuisance sonore ». 
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